
Internet et loi du 29 juillet 1881 sur la libertÃ© de la presse

Description

Internet et loi du 29 juillet 1881, rapport dâ€™information fait au nom de la Commission des lois relatif
Ã  lâ€™Ã©quilibre de la loi du 29 juillet 1881 sur la libertÃ© de la presse Ã  lâ€™Ã©preuve
dâ€™Internet, nÂ°767, FranÃ§ois Pillet et Thani Mohamed Soilihi, SÃ©nat, juillet 2016

Mal connue ou perÃ§ue, par le plus grand nombre, comme Ã©tant le texte qui porterait Â«Â dÃ©fense
dâ€™afficherÂ Â», la loi du 29 juillet 1881 sur la libertÃ© de la presse est, en rÃ©alitÃ©, relative Ã  la
libertÃ© dâ€™expression. Au fur et Ã  mesure de lâ€™Ã©volution des techniques et de leurs usages, elle a
vu son champ dâ€™application progressivement Ã©tendu Ã  tous les moyens de Â«Â publicationÂ Â», par
quelque support de communication ou mÃ©dia que ce soit, de lâ€™imprimÃ© jusquâ€™Ã  lâ€™internet.

ConformÃ©ment au principe de Â«Â libre communication des pensÃ©es et des opinions [â€¦]
sauf Ã  rÃ©pondre de lâ€™abus de cette libertÃ© dans les cas dÃ©terminÃ©s par la loiÂ Â», tel
quâ€™Ã©noncÃ© par lâ€™article 11 de la DÃ©claration des droits de lâ€™homme et du citoyen de
1789, la loi de 1881 dÃ©termine diverses infractions (diffamations, injures, discriminations, provocations
aux crimes et dÃ©lits, traitement de lâ€™information relative Ã  lâ€™action de la police et de la
justiceâ€¦). Elle subordonne cependant leur poursuite et leur rÃ©pression au respect de toute une sÃ©rie de
procÃ©dures particuliÃ¨res (dÃ©lai de prescriptionÂ ; initiative de lâ€™actionÂ ; exigence dâ€™une
exacte qualification des faits, sans possibilitÃ© pour le juge de corriger les Ã©ventuelles erreurs et de les
requalifierâ€¦) qui font obstacle Ã  leur juste et nÃ©cessaire sanction et qui laissent les victimes sans
possibilitÃ© dâ€™obtenir la rÃ©paration du dommage quâ€™elles ont ainsi subi.

Loin dâ€™Ãªtre la cause dâ€™un tel Ã©tat de fait, lâ€™internet (compte tenu du volume des messages qui
circulentÂ ; de la diversitÃ© de leurs auteurs, professionnels de lâ€™information ou nonÂ ; des facilitÃ©s
de conservation et de rappel de faits anciens et dâ€™accÃ¨s quâ€™il offre Ã  leur Ã©gard) conduit Ã  en
prendre davantage conscience et, par voie de consÃ©quence, conduit certains, du moins dÃ¨s lors quâ€™ils
ne profitent pas de la situation ou du systÃ¨me, Ã  dÃ©noncer ces effets et Ã  chercher Ã  y remÃ©dier.

Tel est lâ€™objet du prÃ©sent rapport de la Commission des lois du SÃ©nat. Faisant le constat dâ€™un
Â«Â dispositif juridique de plus en plus inadaptÃ©Â Â», les rapporteurs formulent dix-huit propositions de
rÃ©forme.

Câ€™est essentiellement le particularisme du rÃ©gime procÃ©dural de la loi de 1881, Â«Â 
caractÃ©risÃ©, Ã  la fois, par de courts dÃ©lais de prescription et par des exigences Ã©levÃ©es de 
formalisme [â€¦] imposÃ©es Ã  peine de nullitÃ©Â Â» qui est dÃ©noncÃ©. Si cela a pu Ãªtre justifiÃ©,
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Ã  lâ€™Ã©poque, pour assurer et conforter la dÃ©fense de la Â«Â libertÃ© de la presseÂ Â», le contexte
politique et technique nâ€™est plus du tout le mÃªme aujourdâ€™hui. Â«Â Lâ€™Ã©quilibre entre 
libertÃ© dâ€™expression et rÃ©pression des abus de cette libertÃ©Â Â» nâ€™est plus assurÃ© Â«Â 
au dÃ©triment des victimes de dÃ©litsÂ Â» pourtant dÃ©finis par la loi. A quoi cela peut-il donc servirÂ ?
Il convient dÃ©sormais de rÃ©Ã©quilibrer et de Â«Â simplifier le cadre juridique actuelÂ Â», de
maniÃ¨re Ã  Â«Â rÃ©parer plus effectivement les abus de la libertÃ© dâ€™expression, en prenant en 
considÃ©rationÂ Â» notamment Â«Â les effets potentiellement beaucoup plus graves des abus commis sur 
internetÂ Â».

Trois axes de propositions de rÃ©forme sont dÃ©gagÃ©sÂ : Â«Â la simplification et lâ€™adaptation de 
la loi du 29 juillet 1881 pour un rÃ©Ã©quilibrage au profit des victimes dâ€™abusÂ ; la recherche 
dâ€™un rÃ©gime de responsabilitÃ© adaptÃ© Ã  internetÂ ; la rÃ©paration effective des prÃ©judices 
rÃ©sultant dâ€™un abus dâ€™expression sur internetÂ Â» comme par tout autre moyen de publication.

Le dÃ©lai de prescription trÃ¨s court (3 mois), dÃ©rogatoire au droit commun (selon lequel il est de 3 ans
pour les dÃ©lits) de la plupart des infractions dÃ©finies par la loi de 1881 (sauf les discriminations, pour
lesquelles il a Ã©tÃ© portÃ© Ã  un an), et le point de dÃ©part de ce dÃ©lai, fixÃ© au premier jour de la
publication dâ€™un message, lâ€™infraction Ã©tant considÃ©rÃ©e comme constituant un dÃ©lit
Â«Â instantanÃ©Â Â», quel que soit le temps de sa mise Ã  disposition (pratiquement indÃ©fini
sâ€™agissant des sites dâ€™information en ligne, offrant, grÃ¢ce aux moteurs de recherche, de grandes
facilitÃ©s pour y accÃ©der Ã  nouveau, sauf pour la personne concernÃ©e, Ã  avoir obtenu,
volontairement de lâ€™exploitant ou sur dÃ©cision de justice, le Â«Â dÃ©rÃ©fÃ©rencementÂ Â» ou la
Â«Â dÃ©sindexationÂ Â» dâ€™une information, inexactement qualifiÃ©s de Â«Â droit Ã 
lâ€™oubliÂ Â»), font rapidement obstacle Ã  lâ€™engagement dâ€™actions en justice. Le temps de la
justice est mÃªme ici plus court que le temps mÃ©diatiqueÂ !

La forte opposition de ceux qui profitent de cette situation et lâ€™Ã©chec des tentatives dâ€™instaurer,
selon les moyens de communication, des points de dÃ©part du dÃ©lai de prescription diffÃ©rents,
dÃ©clarÃ©es contraires Ã  la Constitution parce quâ€™introduisant une inÃ©galitÃ© devant la loi,
laissent bien peu de chances Ã  une quelconque rÃ©forme en la matiÃ¨re.

La loi de 1881 faisant, par ses particularitÃ©s de procÃ©dure, largement obstacle Ã  la sanction des abus
de la libertÃ© dâ€™expression, la solution, pour ceux qui sâ€™en estiment victimes et qui ne parviennent
pas, par cette voie ou sur ce fondement, Ã  obtenir rÃ©paration des dommages quâ€™ils disent subir ainsi,
aurait pu Ãªtre dans la mise en jeu du rÃ©gime gÃ©nÃ©ral de responsabilitÃ© civile de lâ€™article 1382
du Code civil, selon les rÃ¨gles de procÃ©dure civile de droit commun.

Aux termes de cet article, Â«Â tout fait quelconque de lâ€™homme qui cause Ã  autrui un dommage oblige 
celui par la faute duquel il est arrivÃ© Ã  le rÃ©parerÂ Â». Sans aucun fondement lÃ©gal, la Cour de
cassation, aprÃ¨s avoir progressivement imposÃ© le respect des rÃ¨gles de procÃ©dure (pÃ©nale) trÃ¨s
particuliÃ¨res de la loi de 1881 aux actions civiles en rÃ©paration des abus de la libertÃ© dâ€™expression
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dÃ©terminÃ©s par cette loi, en est arrivÃ©e, depuis juillet 2000, Ã  poser (mÃªme si elle a pu manifester,
plus rÃ©cemment, quelques hÃ©sitations en la matiÃ¨re) que Â«Â les abus de la libertÃ© 
dâ€™expression, prÃ©vus et rÃ©primÃ©s par la loi du 29 juillet 1881, ne peuvent Ãªtre rÃ©parÃ©s sur le 
fondement de lâ€™article 1382 du Code civilÂ Â».

En consÃ©quence, la 18e proposition du rapport est ainsi formulÃ©eÂ : Â«Â Permettre une rÃ©paration 
des prÃ©judices nÃ©s des abus de la libertÃ© dâ€™expression sur le fondement de la responsabilitÃ© 
civile de droit commun (article 1382 du Code civil) et exclure toute uniformisation des procÃ©dures 
dâ€™assignation civiles sur les contraintes des dispositions rÃ©pressives de la loi du 29 juillet 1881Â Â».
Il faudrait, pour cela, parvenir sans doute Ã  forcer la vive opposition des reprÃ©sentants des mÃ©dias,
dÃ©tenteurs dâ€™un fort pouvoir de pression et dâ€™influence, pour arriver Ã  un tel revirement de
jurisprudence ou pour obtenir, par le vote dâ€™un texte, une exclusion lÃ©gale explicite de cette pratique
judiciaire.

Un autre des obstacles Ã  la nÃ©cessaire rÃ©pression des abus de la libertÃ© dâ€™expression tient Ã  la
dimension internationale de la diffusion des messages. Pour nâ€™Ãªtre pas tout Ã  fait nouveau, ce
phÃ©nomÃ¨ne est incontestablement aggravÃ© par lâ€™usage de lâ€™internet. Comme il est soulignÃ©
dans le rapport, cela appelle un renforcement Â«Â de la coopÃ©ration internationale pour la rÃ©pression 
des contenus abusifsÂ Â».

Selon le constat fait par le rapport, en lâ€™Ã©tat actuel du droit, tel quâ€™il dÃ©coule de
lâ€™application de la loi du 29 juillet 1881, Â«Â lâ€™Ã©quilibre entre libertÃ© dâ€™expression et 
rÃ©pression des abus de cette libertÃ© nâ€™est pas assurÃ©Â Â». Aussi essentielle que soit la libertÃ©
dâ€™expression dans une sociÃ©tÃ© dÃ©mocratique, un tel Ã©tat de fait ne peut pas Ãªtre satisfaisant.
Toute tentative de rÃ©Ã©quilibrage des droits risque cependant de se heurter aussi Ã  la jurisprudence de
la Cour europÃ©enne des droits de lâ€™homme. Celle-ci fait largement prÃ©valoir la libertÃ©
dâ€™expression sur les autres droits et libertÃ©s.

Sans raison, et en contradiction avec le principe Ã©noncÃ© par le paragraphe 2 de lâ€™article 10 de la
Convention europÃ©enne des droits de lâ€™homme, qui mentionne toute une sÃ©rie de motifs de
restrictions de ladite libertÃ©, dont la Cour devrait assurer lâ€™application, elle considÃ¨re notamment, de
faÃ§on contestable, quâ€™elle Â«Â ne se trouve pas devant un choix entre deux principes antinomiques, 
mais devant un principe â€“la libertÃ© dâ€™expression â€“ assorti dâ€™exceptions qui appellent une 
interprÃ©tation Ã©troiteÂ Â». Au nom dâ€™un juste Ã©quilibre des droits et des libertÃ©s, subsiste
cependant la possibilitÃ© sinon la nÃ©cessitÃ© dâ€™exprimer une Â«Â opinion dissidenteÂ Â», de
manifester son opposition et faire de la rÃ©sistance Ã  lâ€™Ã©gard de telles dÃ©rives nationales et
europÃ©ennes.
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